
FILA – Comité européen                 TIL-1 
Au Président du CELA 

 
 
 

06.03  Autorisation (Lettre de sortie) de transfert international de 
Lutteurs  

 
 
En conformité du "Règlement international de transfert de lutteurs" de la FILA, la  
 
fédération nationale de.........................................donne son accord de transfert au lutteurs: 
 
 
Nom de famille:     Prénom: 
 
Nationalité:      Date de naissance: 
 
Passport No:      Club d'origine: 
 
Résultats sportifs nationaux:   Résultats sportifs internationaux: 

.......................................  ........................................... 

.......................................  ........................................... 

.......................................  ........................................... 
 
 

La présente autorisation est delivrée pour le transfert international auprès la Fédération  
 
Suisse de lutte Amateur du club de:.............................................................................. 
 
Le lutteur autorisé peut combattre comme lutteur étranger aux compétitions nationales. 
 
Cette autorisation est valable durant l’année........................... 

 
Conformément au „Règlement international de transfert de lutteurs“ de la FILA, le lutteur 
est ainsi autorisé s‘engage à répondre favorablement aux demandes de sa fédération 
d’origine pour participer aux stages de préparation aux championnats et Jeux Olympiques, 
ainsi qu‘aux championnats eux-mêmes, s’il est selectionné. 

 
Président du club d’origine:   Président de la fédération nationale de: 
(lieu, date, timbre, signature)     (lieu, date, timbre, signature) 

 
 
 
 
 
Lutteur interesse:     
(lieu, date, signature) 


